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DELIBERATION DU COMITE SYNDIC! LD : 053-200044840-20250310-2025 01-DE 

Séance du 10 Mars 2025 

Date de convocation : 25 février 2025 Date de publication : 20/03/2025 

L'an deux mille vingt-cinq, le dix mars a vingt heures trente, le Comité Syndical s'est réuni a la 

Communauté de communes de l9Ernée, sous la présidence de Madame Aude ROBY. 

Etaient présents : M. LUYTEN Jeroen, M. Alain BELLAY, M. Constant BUCHARD, M. Auguste FOUCAULT, 

Mme Aude ROBY, M. Bruno DARRAS, M. Bruno ROULAND, M. Eric GUERIN, M. Nicolas SINOPE, M. Eric 

ROBINEAU, M. Gérard DERBRE, M. Yoann GARNIER 

Etaient_suppléés : Mme Elisabeth ROBIN par M. Gérard DERBRE, M. Franck FOUSSARD par M. Eric 

ROBINEAU 

Avaient donné procuration : 

Absents excusés : M. Régis FORVEILLE, Mme Elisabeth ROBIN, M. Gervais HAMEAU, M. Paul CHESNEL 

Suppléants assistant à la réunion sans pouvoir de vote : Mme Francoise LEPRETRE 

Secrétaire de séance : M. Bruno DARRAS 

Délibération N° 2025-01 

OBJET 

REPRISE ANTICIPEE DES RESULTATS DE CLOTURE 2024 

Madame la Présidente rappelle que le Comité Syndical peut, au titre de l'exercice clos et avant l'adoption 

du compte administratif, reporter de manière anticipée au budget primitif le résultat provisoire de la 

section d'exploitation, et le cas échéant les résultats de la section d'investissement, ainsi que les restes à 

réaliser. 

Vu les résultats provisoires d'exploitation de l'exercice 2024 qui font apparaître : 

- en fonctionnement un excédent de clôture de 150 315,66 ¬ 

- en investissement un excédent de clôture de 6 647,86 ¬ 

- des restes à réaliser à hauteur de : 

- dépenses: 13 337,21 ¬ 

- recettes: 114 166,80 ¬ 

Le Comité Syndical, après en avoir délibéré, à l'unanimité, 

-  décide d'affecter au Budget Primitif 2025, par anticipation, l'excédent de clôture 

de fonctionnement 2024 présenté ci-dessus comme suit : 

° Section de fonctionnement pour : 150 315,66 ¬ 

e Section d9investissement pour : 0,00 ¬ 

-  décide d9inscrire au Budget Primitif 2025, par anticipation, l9excédent de clôture 

d9investissement 2025 présenté ci-dessus comme suit : 

° Section d9investissement pour : 6 647,86 ¬ 

-  décide d9inscrire au Budget Primitif 2025, les restes a réaliser présentés ci-dessus. 

Fait et délibéré en séance lesdits jour, mois et an. 

Pour extrait conforme, 
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SYNDICAT DE BASSIN DE L'ERNEE 

DELIBERATION DU COMITE SYNDICAL 

Séance du 10 Mars 2025 

Date de convocation : 25 février 2025 Date de publication : 20/C 3/202S 

L'an deux mille vingt-cinq, le dix mars à vingt heures trente, le Comité Syndical s'est réuni à la 

Communauté de communes de l9Ernée, sous la présidence de Madame Aude ROBY. 

Etaient_présents : M. LUYTEN Jeroen, M. Alain BELLAY, M. Constant BUCHARD, M. Auguste 

FOUCAULT, Mme Aude ROBY, M. Bruno DARRAS, M. Bruno ROULAND, M. Eric GUERIN, M. Nicolas 

SINOPE, M. Eric ROBINEAU, M. Gérard DERBRE, M. Yoann GARNIER 

Etaient suppléés : Mme Elisabeth ROBIN par M. Gérard DERBRE, M. Franck FOUSSARD par M. Eric 

ROBINEAU 

Avaient donné procuration : 

Absents excusés : M. Régis FORVEILLE, Mme Elisabeth ROBIN, M. Gervais HAMEAU, M. Paul CHESNEL 

Suppléants assistant à la réunion sans pouvoir de vote : Mme Françoise LEPRETRE 

Secrétaire de séance : M. Bruno DARRAS 

Délibération N° 2025-02 

MODIFICATION DE LA DEMANDE DE SUBVENTIONS POUR 

LES ACTIONS DU CONTRAT TERRITORIAL POUR L9ANNEE 2025 

Le Comité Syndical a adopté un plan de financement des actions 2025 lors de la séance du 2 

décembre 2024. Madame la Présidente expose que l9Agence de l9eau Loire Bretagne a contraint ses 

financements en 2025. 

Par conséquent, il est proposé un montant prévisionnel de dépenses moins important que le plan de 

financement adopté le 4 décembre, comme présenté en pièce jointe. 

Le Comité Syndical, après en avoir délibéré, à l9unanimité, 

- Approuve le plan de financement prévisionnel modifié, des actions du Contrat Territorial 

des Milieux Aquatiques pour l9année 2025 

-  Autorise la Présidente à solliciter les subventions pour le financement des actions auprès 

de l9Agence de l9Eau Loire Bretagne, du Conseil Départemental de la Mayenne et du 

Conseil Régional des Pays de la Loire, et à signer tout document s9y rattachant. 

-  Autorise la Présidente à solliciter les subventions pour le financement de l'ingénierie 

nécessaire à la mise en Suvre des actions auprès du Conseil Départemental de la 

Mayenne et du Conseil Régional des Pays de la Loire, et à signer tout document s9y 

rattachant. 

Fait et délibéré en séance lesdits jour, mois et an. 

Pour extrait conforme, 
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SYNDICAT DE BASSIN DE L'ERNEE 

DELIBERATION DU COMITE SYNDICAL 

Séance du 10 Mars 2025 

Date de convocation : 25 février 2025 Date de publication : ZOO 3/, COCS= 

L'an deux mille vingt-cinq, le dix mars à vingt heures trente, le Comité Syndical s'est réuni à la 

Communauté de communes de l9Ernée, sous la présidence de Madame Aude ROBY. 

Etaient_ présents : M. LUYTEN Jeroen, M. Alain BELLAY, M. Constant BUCHARD, M. Auguste 

FOUCAULT, Mme Aude ROBY, M. Bruno DARRAS, M. Bruno ROULAND, M. Eric GUERIN, M. Nicolas 

SINOPE, M. Eric ROBINEAU, M. Gérard DERBRE, M. Yoann GARNIER 

Etaient suppléés : Mme Elisabeth ROBIN par M. Gérard DERBRE, M. Franck FOUSSARD par M. Eric 

ROBINEAU 

Avaient donné procuration : 

Absents excusés : M. Régis FORVEILLE, Mme Elisabeth ROBIN, M. Gervais HAMEAU, M. Paul CHESNEL 

Suppléants assistant à la réunion sans pouvoir de vote : Mme Françoise LEPRETRE 

Secrétaire de séance : M. Bruno DARRAS 

Délibération N° 2025-03 

VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2025 

Madame la Présidente soumet au Comité Syndical le projet de Budget Primitif 2025 qui s9équilibre en 

recettes et dépenses de la façon suivante : 

Section de Fonctionnement : 334 052,83 ¬ 

Section d9Investissement : 430 237,87 ¬ 

A l9'UNANIMITE, le Comité Syndical 

* approuve ce budget, 

* vote ce budget primitif 2025 

-au niveau du Chapitre pour la Section de Fonctionnement et de l'opération pour la Section 

d'investissement 

Fait et délibéré en séance lesdits jour, mois et an. 

Pour extrait conforme, 
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SYNDICAT DE BASSIN DE L'ERNEE 

DELIBERATION DU COMITE SYNDICAL 

Séance du 10 Mars 2025 

Date de convocation : 25 février 2025 Date de publication : 20/0 3/702$ 

L'an deux mille vingt-cinq, le dix mars à vingt heures trente, le Comité Syndical s'est réuni à la 

Communauté de communes de l9Ernée, sous la présidence de Madame Aude ROBY. 

Etaient_présents : M. LUYTEN Jeroen, M. Alain BELLAY, M. Constant BUCHARD, M. Auguste 

FOUCAULT, Mme Aude ROBY, M. Bruno DARRAS, M. Bruno ROULAND, M. Eric GUERIN, M. Nicolas 

SINOPE, M. Eric ROBINEAU, M. Gérard DERBRE, M. Yoann GARNIER 

Etaient suppléés : Mme Elisabeth ROBIN par M. Gérard DERBRE, M. Franck FOUSSARD par M. Eric 

ROBINEAU 

Avaient donné procuration : 

Absents excusés : M. Régis FORVEILLE, Mme Elisabeth ROBIN, M. Gervais HAMEAU, M. Paul CHESNEL 

Suppléants assistant à la réunion sans pouvoir de vote : Mme Françoise LEPRETRE 

Secrétaire de séance : M. Bruno DARRAS 

Délibération N° 2025-04 

AMENAGEMENT DU RUISSEAU DU VAUMORIN : CONVENTION A INTERVENIR AVEC LA COMMUNE 

DE CHAILLAND 

Mme La Présidente rappelle que le programme de travaux 2025 prévoit la réalisation de travaux de 

restauration du cours d9eau à la confluence entre l9Ernée et le Vaumorin, a Chailland. 

La réalisation de ces travaux nécessite d9établir une convention avec le propriétaire du terrain, à 

savoir la commune de Chailland. Une proposition de convention a été effectuée en séance. 

Lecture faite, après en avoir délibéré, à l'unanimité, le Comité Syndical : 

- Approuve la convention jointe en annexe à intervenir avec la commune de Chailland 

-  Autorise Mme la Présidente à signer ladite convention. 

Fait et délibéré en séance lesdits jour, mois et an. 

Pour extrait conforme, 
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SYNDICAT DE BASSIN DE L'ERNEE 

DELIBERATION DU COMITE SYNDICAL 

Séance du 10 Mars 2025 

Date de convocation : 25 février 2025 Date de publication : 2o/0 2//01 Ss 

L'an deux mille vingt-cinq, le dix mars a vingt heures trente, le Comité Syndical s'est réuni à la 

Communauté de communes de l9Ernée, sous la présidence de Madame Aude ROBY. 

Etaient_présents : M. LUYTEN Jeroen, M. Alain BELLAY, M. Constant BUCHARD, M. Auguste 

FOUCAULT, Mme Aude ROBY, M. Bruno DARRAS, M. Bruno ROULAND, M. Eric GUERIN, M. Nicolas 

SINOPE, M. Eric ROBINEAU, M. Gérard DERBRE, M. Yoann GARNIER 

Etaient_suppléés : Mme Elisabeth ROBIN par M. Gérard DERBRE, M. Franck FOUSSARD par M. Eric 

ROBINEAU 

Avaient donné procuration : 
Absents excusés : M. Régis FORVEILLE, Mme Elisabeth ROBIN, M. Gervais HAMEAU, M. Paul CHESNEL 

Suppléants assistant à la réunion sans pouvoir de vote : Mme Françoise LEPRETRE 

Secrétaire de séance : M. Bruno DARRAS À, 

Délibération N° 2025-05 

AMENAGEMENT DU RUISSEAU DES BEUCHETIERES : CONVENTION A INTERVENIR AVEC LA 

COMMUNE DE MONTENAY 

Mme La Présidente rappelle que le programme de travaux 2025 prévoit la réalisation de travaux de 

restauration du cours d9eau sur le ruisseau des Beuchetières à Montenay. 

La réalisation de ces travaux nécessite d'établir une convention avec le propriétaire du terrain, à 

savoir la commune de Montenay. Une proposition de convention a été effectuée en séance. 

Lecture faite, après en avoir délibéré, à l'unanimité, le Comité Syndical : 

-  Approuve la convention jointe en annexe à intervenir avec la commune de Montenay 

-  Autorise Mme la Présidente à signer ladite convention. 

Fait et délibéré en séance lesdits jour, mois et an. 

Pour extrait conforme, 
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SYNDICAT DE BASSIN DE L'ERNEE 

DELIBERATION DU COMITE SYNDICAL 

Séance du 10 Mars 2025 

Date de convocation : 25 février 2025 Date de publication : 2/03/2025" 

L'an deux mille vingt-cinq, le dix mars à vingt heures trente, le Comité Syndical s'est réuni à la 

Communauté de communes de l9Ernée, sous la présidence de Madame Aude ROBY. 

Etaient présents : M. LUYTEN Jeroen, M. Alain BELLAY, M. Constant BUCHARD, M. Auguste 

FOUCAULT, Mme Aude ROBY, M. Bruno DARRAS, M. Bruno ROULAND, M. Eric GUERIN, M. Nicolas 

SINOPE, M. Eric ROBINEAU, M. Gérard DERBRE, M. Yoann GARNIER 

Etaient suppléés : Mme Elisabeth ROBIN par M. Gérard DERBRE, M. Franck FOUSSARD par M. Eric 

ROBINEAU 

Avaient donné procuration : 

Absents excusés : M. Régis FORVEILLE, Mme Elisabeth ROBIN, M. Gervais HAMEAU, M. Paul CHESNEL 

Suppléants assistant à la réunion sans pouvoir de vote : Mme Françoise LEPRETRE 

Secrétaire de séance : M. Bruno DARRAS 

Délibération N° 2025-06 

AVENANT DE LA CONVENTION DE MISE A DISPOSITION 

DU TECHNICIEN DE RIVIERE A LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DE L9ERNEE 

Mme la Présidente rappelle que, par délibération N°17-2023 du 4 décembre 2023, le Comité Syndical 

a approuvé le renouvellement de la mise à disposition du technicien de rivière à la Communauté de 

communes à raison de 3 heures par semaines. 

Suite à la demande de la communauté de communes de l9Ernée, afin de mettre en Suvre le plan de 

gestion de l9étang neuf, approuvé récemment, il est proposé d'augmenter le temps de mise à 

disposition à hauteur de 5 heures par semaine. 

Le Comité Syndical, après en avoir délibéré, à l'unanimité, 

-  Approuve l'augmentation du temps de mise a disposition du technicien de rivière à la 

communauté de communes de l9Ernée à hauteur de 5h par semaine 

- Adopte l9avenant à la convention ci-annexée 

-  Autorise la Présidente à signer ledit avenant 

Fait et délibéré en séance lesdits jour, mois et an. 

Pour extrait conforme, 
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ARRETE ET SIGNATURES A 

Nombre de membres en exercice : 19 

Nombre de membres présents : AZ 
Nombre de suffrages exprimés : AZ 
VOTES : 

Pour: AZ 
Contre: O 
Abstentions : © 

Date de convocation : 27/02/2025 

Présenté par Le LA PRESIDENTE (1), 

A Ernée, le 10/03/2025 

Délibéré par l'assemblée le Comité sypdical(2), réunte en session Ordinaire 

A Ernée, le 10/03/2025 
Les membres de l'assemblée délibérante Je Comité syndical (2),(3). 
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